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ARTICLE PREMIER

Dans la première phrase de l’alinéa 5 de cet article, après le mot : 

« demander », 

insérer les mots : 

« , au moment de la création de leur entreprise, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit  de poser  clairement  que l’option statutaire  offerte  par  le  présent  article  n’est
ouverte pour l’entrepreneur qu’au moment de la création de son entreprise. 

Ce statut fiscal et social dérogatoire du régime de la micro entreprise ne doit en effet être
qu’une incitation à la création d’entreprises nouvelles, et non constituer un effet d’aubaine.


